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DÉCOUPAGE DU TERRITOIRE EN ZONES

Zone Ua : Zone correspondant à la par)e ancienne et la plus dense de Champ le Bas

Zone Ub1 : Zone pavillonnaire de Champ le Bas

Zone Ub 2 : Zone pavillonnaire de Champ le Haut

Zone Ut : Secteur spécifique correspondant à l'établissement touris)que et de loisirs de Champfleuri

Zone Uh : Secteur spécifique correspondant au hameau de Tigneux

Zone Ui : Zone à voca)on économique et industrielle correspondant à la zone d'ac)vités des 7 Laux

Zone Uia : Secteur à voca)on économique et ar)sanale 

Zone Uv : Zone spécifique correspondant à l'aménagement du parking-relais et d'une aire de covoiturage

Zone AU : Zone d'urbanisa)on future à voca)on principale d'habitat

Zone 2AU : Zone d'urbanisa)on future à voca)on principale d'habitat dont l'ouverture à l'urbanisa)on est
soumise à une évolu)on du document d'urbanisme

Zone A : Zone agricole

Zone Ap : Zone agricole protégée

Zone N : Zone naturelle

 Zone Nc : secteur spécifique correspondant à la carrière

Doivent également être pris en compte pour tout projet : 

RISQUES NATURELS

PLANCHE 1. ZONAGE ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

Emplacement réservé

Trame de jardin à protéger au )tre de l'ar)cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Zone humide à protéger au )tre de l'ar)cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Pelouses sèches à protéger au )tre de l'ar)cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Orienta)ons d'Aménagement et de Programma)on

Espaces boisés à préserver au )tre de l'ar)cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Corridor écologique à protéger au )tre de l'ar)cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Règle d'alignement

Protec)on des rez-de-chaussée commerciaux et de service au )tre de l'ar)cle L.151-16 du Code de l'Urbanisme

Cours d'eau à protéger au )tre de l'ar)cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Changement de des)na)on au )tre de l'ar)cle L.151-11 du Code de l'Urbanisme

Element du patrimoine à protéger au )tre de l'ar)cle L.151-19 du Code de l'Urbanisme

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Ligne aérienne RTE

Canalisa)on GRT Gaz

Canalisa)on GRT Gaz - Zone d'effets létaux (PEL) et d'effets létaux significa)fs (ELS)

Canalisa)on GRT Gaz - Zone des premiers effets létaux (PEL)

Canalisa)on SPMR

 - le Plan de Préven2on du Risque d'Inonda2on (PPRi) Isère Amont, consultable en annexe du
PLU et reporté sur les PLANCHES n°2

- le Plan de Préven2on des Risques Naturels (PPRn), consultable en annexe du PLU et reporté
sur les PLANCHES N°2


